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Contexte réglementaire 

Par la loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales 

dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à 

tous dite « loi EGALIM », les parlementaires ont adopté un amendement gouvernemental 

visant à modifier l’article L. 253-8-III du code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

L’article 83 subordonne l’utilisation de produits phytopharmaceutiques à des mesures de 

protection des personnes habitant à proximité des zones susceptibles d’être traitées. Il 

prévoit que les utilisateurs formalisent les modalités d’utilisation dans une charte 

d’engagements, à l’échelle départementale. Le contenu du dispositif sera décrit dans un 

futur décret pris par la suite.  

 

S’appuyant sur les recommandations scientifiques de l’ANSES, et au terme d’une 

concertation avec l’ensemble des acteurs, le Gouvernement a rendu obligatoire 

l’instauration de distances de sécurité entre les zones de traitement et les habitations. 

 

Le décret n° 2019-1500 en date du 27 décembre 2019 relatif aux mesures de protection 

des personnes lors de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques à proximité des 

zones d’habitation, fixe le contenu des chartes, avec une obligation d’y intégrer les 

modalités d’information, les distances de sécurité par rapport aux zones d’habitation et 

les mesures apportant les garanties équivalentes et les modalités de dialogue et de 

conciliation. Les mesures qui doivent ou peuvent-être contenues dans la charte sont 

énumérées dans ce décret. Il indique en outre les modalités d’élaboration par les 

utilisateurs des chartes et de validation par le Préfet. 

 

L’arrêté du 27 décembre 2019, relatif aux mesures de protection des personnes lors de 

l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et modifiant ainsi l’arrêté du 4 mai 2017 

relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de 

leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime. Cet arrêté 

fixe, pour tous les produits actuellement autorisés (hors produits de biocontrôle, ou 

composés uniquement de substances à faible risque ou de base), des distances 

minimales à respecter lors du traitement des parties aériennes des plantes aux abords 

des habitations et les possibilités de réduire ces distances dans le cadre des chartes 

d’engagements. Il laisse l’ANSES le soin de préciser les distances de sécurité pour tout 

nouveau produit autorisé ou réautorisé. 
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Pourquoi réaliser une charte d’engagements ? 

La charte d’engagements vise à favoriser le dialogue entre les habitants, les élus locaux 

et les agriculteurs et à répondre aux enjeux de santé publique liés à l’utilisation de 

produits phytopharmaceutiques en agriculture, particulièrement à proximité des lieux 

habités. 

Son objectif est aussi de formaliser les engagements des agriculteurs du département de 

l’Aisne à respecter des mesures de protection des personnes habitant à proximité lors de 

l’utilisation de produits phytopharmaceutiques en agriculture, en réponse au nouveau 

contexte légal et réglementaire et dans ce cadre uniquement, en se limitant aux mesures 

prévues par le décret. 

La charte précise notamment les distances de sécurité et les mesures apportant des 

garanties équivalentes en matière d’exposition des habitants. Elle constitue une condition 

nécessaire pour permettre une adaptation des distances de sécurité. 

L’élaboration des chartes d’engagements et leur validation par le Préfet de département 

sont encadrées par le décret du 27 décembre 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Schéma 1 : Parcours d’élaboration et circuit de validation potentielle de la charte 
d’engagements 
Source : Dossier de Presse, janvier 2020, Phytosanitaires mieux protéger les riverains  
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Une concertation publique 

La concertation publique engagée sur le projet de charte d’engagements pour les usages 

agricoles de produits phytopharmaceutiques vise à informer le public sur les données du 

projet, à recueillir les observations qu’il suscite, à faire émerger des remarques pour 

l’enrichir et à faire connaître les positions prises sur le projet. 

La concertation publique doit ainsi permettre de recueillir les observations et avis :  

- des personnes habitants qui désirent s’exprimer sur le projet, qui ont un intérêt à 

intervenir ou résidant à proximité des zones susceptibles d’être concernées par ce 

dispositif,  

- des agriculteurs, premiers concernés par ce dispositif, 

- les associations dont l’objet est la défense des intérêts des habitants concernés,  

- Les Maires, l’Union des Maires de l’Aisne, 

- Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunales à fiscalité propre. 

 

Compte-tenu de la difficulté à mener la concertation publique, dans le contexte en cours 

de la crise Covid19, les utilisateurs engagés dans un projet de charte pour lequel les 

organisateurs s’engagent à mener la concertation dès que le contexte Covid19 le 

permettra, peuvent, dans l’attente de l’approbation de la charte et jusqu’au 30 juin 2020, 

appliquer les réductions de distance selon les modalités prévues par l’arrêté du 

27 décembre 2019. Les organisateurs en informent le Préfet qui en accuse réception.  

Pour l’Aisne, le Préfet a accusé réception, du projet de charte en cours en date du 

1er avril 2020. 
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Modalités d’information et de participation du public 

Une première concertation a été engagée en 2019, à l’occasion de l’élaboration de la 

charte départementale de bon voisinage. Les travaux engagés ont regroupé en qualité de 

partenaires, la profession agricole et viticole, les syndicats représentatifs du 

département, l’Union des Maires de l’Aisne, Famille Rurale, la Mutualité Sociale Agricole 

(MSA) et le CPIE de l’Aisne. 

La charte de bon voisinage a été signée par les partenaires, sans le Centre Permanent 

d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) de l’Aisne, le 29 novembre 2019, qui n’a pas 

souhaité en prendre part. 

Le décret et l’arrêté du 27 décembre 2019 imposant des distances de sécurité, la 

profession agricole dans son ensemble a engagé la mise en conformité de cette charte. 

 

Le groupe de travail à l’initiative de la 1ère charte s’est réuni à plusieurs reprises pour 

modifier et adapter la charte de bon voisinage devenue charte d’engagements des 

utilisateurs des produits phytosanitaires, répondant aux exigences du décret et de 

l’arrêté du 27 décembre dernier. 

Rappel des réunions 
Dates de réunion correspondant à la charte 
de bon voisinage 

17 mai 2019 
3 juillet 2019 
9 octobre 2019 

Dates de réunion permettant la 
modification de la charte conformes aux 
exigences du décret et de l’arrêté 

20 janvier 2020 
6 mai 2020 (en visioconférence) 

 

Mesures de dialogue et de débat engagées par le groupe de travail 

Les partenaires agricoles ont souhaité présenter aux élus locaux leurs travaux et 

commencer à initier un débat sur l’usage des produits phytosanitaires, dès février 2020, 

où sept interventions ont été programmées notamment en Conseil Communautaire :  

 

Dates Territoires ou 
Structures 

Types de rencontre Nombre de 
personnes 
présentes 

26/02/2020 CA du Saint-
Quentinois 

Conseil Communautaire 40 personnes 

02/03/2020 CC du Pays du 
Vermandois 

Conseil Communautaire 4 personnes 

03/03/2020 CC du Val de l’Oise  Conseil Communautaire 40 personnes 
10/03/2020 CC des Portes de la 

Thiérache 
Conseil Communautaire 20 personnes 

13/03/2020 CC Thiérache 
Sambre et Oise 

Conseil Communautaire 60 personnes 

13/03/2020 PETR UCCSA Conseil syndical 20 personnes 
6/03/2020 Union des Maires de 

l’Aisne 
Conseil 
d’Administration 

15 personnes 

 

Ces interventions ont été stoppées par la crise sanitaire. Elles reprendront dans la 

mesure du possible dès l’automne prochain. 
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Mesures de publicités sur la concertation publique menée 

Les modalités d’information du public :  

Les modalités de cette concertation ont été définies de manière à permettre à l’ensemble 

du public d’émettre des remarques sur le projet de manière éclairée. 

Mesures de publicités dans la presse locale 

La concertation a été annoncée, le 19 mai dernier, dans trois journaux locaux habilités à 

publier des annonces légales, L’Aisne Nouvelle, L’Union et l’Agriculteur de l’Aisne, le 

22 mai 2020.  

Les deux Quotidiens issus de la presse généraliste et l’Hebdomadaire spécialisé en 

agriculture, ont été choisis pour couvrir l’ensemble du département de l’Aisne. 

Une seconde publication a été programmée les 6 juin pour l’Aisne Nouvelle et le 9 juin 

pour l’Union. 

 



Document définitif 

 

 

Aisne Nouvelle, publication 

du 19 mai 2020, p30 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Union Eco, édition de 

l’Aisne, du 19 mai 2020, 

pXI 

 



Document définitif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seconde publication, les 6 et 9 juin 

 

Extrait L’Agriculteur de l’Aisne, édition du 22 

mai 2020, p22 

 



Document définitif 

Autres dispositifs de communication réalisés par la Chambre d’Agriculture de 

l’Aisne ou les partenaires agricoles 

18 mai 2020  

Mise en ligne sur le site d’une page dédiée à la consultation publique (lien direct à partir de la page 

d’accueil) https://hautsdefrance.chambres-agriculture.fr/vos-chambres/aisne/les-distances-de-

securite-a-proximite-des-habitations/ 

 

 

 

22 mai 2020 

Un article a été publié dans l’Agriculteur de l’Aisne, édition du 22 mai 2020 (article 

annexé en fin de document). 
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L’Agriculteur de l’Aisne est publié en 3223 exemplaires par semaine. 

Les journaux sont distribués comme suit :  

• 1976 clients et adhérents 

• 1 247 exemplaires adressés à des Organismes Professionnels Agricoles, 

Collectivités 

Les exemplaires destinés aux Collectivités sont envoyés par voie postale à l’ensemble des 

Mairies et des EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) à fiscalité 

propre, à savoir les Communautés d’Agglomération et Communautés de Communes du 

département de l’Aisne. 

 

D’autres modes de communication ont été utilisés :  

- un courrier à l’attention des élus des Collectivités Locales par mail, à défaut par 

courrier, le 29 mai et le 12 juin 

- un envoi SMS aux agriculteurs le 29 mai, rappel les 5, 15 juin 2020 

Les partenaires agricoles, notamment l’USAA et le SGV, ont communiqué largement et 

régulièrement auprès de leur réseau pour informer et inciter à la participation à la 

consultation publique. 

Relai sur les réseaux sociaux ou support numérique 

Facebook @chambre.agriculture.aisne  (1550 abonnés) 

18 mai 2020 :  
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10 juin 2020 :  

 

 

Twitter @chambagri_02 (300 abonnés) 

18 mai 2020 : 
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10 juin 2020 :  

 

NEWSLETTERS 

Newsletter Hebdomadaire Hauts de France – 17 000 abonnés (tous les agriculteurs des Hauts de 

France et les agents des chambres d’agriculture des départements) 

Brève dans chaque newsletter entre le 18 mai et le 21 juin (4 newsletters) 

 

Newsletter Hebdomadaire Aisne– 3 577 abonnés (agriculteurs, communes, communautés de 

communes, partenaires et agents de la Chambre d’agriculture de l’Aisne) 

Brève dans chaque newsletter entre le 18 mai et le 21 juin (4 newsletters) 
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Relai par d’autres structures, tissu associatif ou presse locale 

13 juin 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Aisne Nouvelle, publication du samedi 13 juin 2020 

17 juin 2020 
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18 juin 2020 
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Le groupe de travail a pris l’initiative à l’issue de la phase de consultation publique de se 

réunir le 24 juin 2020 pour étudier l’ensemble des contributions et envisager les 

adaptations possibles du projet de charte présenté lors de la consultation publique. 
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Nombre et nature des observations reçues 

Le dossier de concertation a été consulté 3540 fois et la page « dépôt d’observations » a 

obtenu 3005 visites, pendant toute la durée de la consultation publique. 

La consultation publique a démarré timidement entre le 18 mai et le 14 juin 2020 avec 3 

pics de consultation, correspondant aux effets de mesures de publicités réalisés par la 

Chambre d’Agriculture de l’Aisne et les partenaires agricoles. 

A noter, une accélération à partir du 14 juin où une croissance importante du nombre de 

visites et de dépôt d’observation est constatée. 

183 observations ont été enregistrées les trois derniers jours de la consultation, soit 

53 % des observations émises pendant toute la durée de la consultation publique. 

 

Le registre dématérialisé a enregistré 341 observations. 

A noter, une contribution adressée par voie postale à la Chambre d’Agriculture de l’Aisne. 

Parmi les 341 contributions,  

- 95 émanent des « habitants », 

- 206 des « agriculteurs », 

- 17 des « maires », 

- 6 des « associations », 

- 15 « autres » 

L’exploitation des données a permis de supprimer des doublons (5). Le total des 

observations exploitables est de 336 remarques, avis recueillis. 
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Rythme du dépôt d’observations lors de la concertation publique organisée du 

18 mai 12h au 21 juin 23h 

 

Source : publilégal, outil d’administration du registre dématérialisé 
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Synthèse des avis émis 

Type d'avis Données   

  

Nombre 
d'"habitants" 
participant 

Nombre 
de 

"Maires" 

Nombre 
d'"Agriculteurs" 

Nombre 
d'"Associations" 

Nombre 
d'"Autres" 

Totaux 

Avis favorable 31 10 82 0 10 133 

Avis favorable implicite 4 0 6 0 1 11 

Incompréhension du cadre national de ZNT sans 
dénonciation de la charte 

30 7 111 2 2 152 

Avis défavorable 18 0 5 3 1 27 

Avis défavorable implicite 9 0 2 1 1 13 

Totaux 92 17 206 6 15 336 

Synthèse provisoire de la consultation publique 
menée du 18/05 au 21/06/2020 
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Synthèse des observations 

55 % des participants à la consultation publique ont émis un avis favorable ou 

défavorable à la consultation publique organisée, dont :  

- 21% ont émis un avis défavorable 

- 79 % ont émis un avis favorable 

 

A noter, 45 % des exprimés n’ont pas formulé d’avis précis sur la consultation mais sans 

dénonciation de la charte d’engagements. 72% d’entre-eux sont des agriculteurs. Ils 

expriment une incompréhension du cadre national, opposés au dispositif de mise en 

place de distance de sécurité entre les habitations et les parcelles agricoles. 

 

Parmi l’ensemble des avis exprimés, des questionnements, des demandes de 

compléments d’information ou des propositions ont émergé.  

Avis défavorables clairs ou implicitement défavorables où ressortent les thèmes 
suivants :  

� distances dérogatoires insuffisantes, demande d'augmenter les distances de 
sécurité 

� concertation pas suffisamment aboutie, trop confidentielle 
� manque de représentativité des associations représentant la population, manque 

de dialogue 
� importance toutefois de maintenir le dialogue, demande d’organiser un comité de 

suivi pour informer sur les pratiques et ses évolutions 
� contre l'usage des produits de traitements source de problème de santé publique 

et nuisances olfactives 
� volonté de voir développer des pratiques telles que l'Agriculture Biologique en 

limite des zones habitées 
� consultation pas adaptée, trop technique 
� pas de distance dérogatoire, application du régime national 

 

Ces observations sont principalement émises par des habitants, représentants du tissu 

associatif (comité départemental de la randonnée pédestre, association vie et paysages, 

SPRA Saulchery, Blérancourt Tourisme...), quelques élus locaux (maires, conseiller 

départemental), et quelques agriculteurs en minorité 

 

Avis favorables fermes et implicitement favorables : 

42% des participants émettent un avis favorable à la charte d'engagements qui propose 
des dérogations de distance et des modalités de dialogue. Cet avis peut être assorti soit 
de réserves, soit de demandes de compléments :  
 

� les barrières physiques (haies, murs, filets anti-dérives) doivent-être reconnues 
comme des mesures de substitution ou alternative à la ZNT 
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� l'urbanisation doit absolument être maîtrisée et les documents d'urbanisme 
doivent inscrire la ZNT comme une prescription absorbée par les aménageurs ou 
les nouveaux installés 

� en complément, le principe de la réciprocité comme en élevage doit pouvoir être 
appliqué pour toute nouvelle construction proche des espaces agricoles 

� la communication et le dialogue doivent-être impérativement être maintenus. 
Certains souhaitent que des mesures d'affichage soit en bord de champs, soit sur 
le panneau d'affichage de la mairie, soit sur support numérique soient installées 
pour informer qu'un épandage sera entrepris ou a été réalisé tel jour à telle heure 

� des efforts ont été consentis par la profession agricole et viticole. Ces produits 
sont utilisés avec raison (prise en compte de facteurs type météo, le matin ou 
soir, avec du matériel adapté buses anti-dérives) 

� les viticulteurs insistent sur leurs engagements pris, notamment dans les 
procédures de certification viticulture durable et l'usage à terme de 0 herbicide 
d'ici 2030 

� demande d'indemnité pour la perte de foncier productif 
 
Une incompréhension du cadre national sans dénonciation de la charte 

d’engagements, soit 46 % des avis émis : 

Ces requérants font valoir qu'ils sont contre le dispositif national de mise en place de 

bandes de sécurité, même dérogatoire. Toutefois, ils ne s’opposent pas explicitement à la 

charte d’engagements des utilisateurs des produits phytosanitaires et le régime 

dérogatoire qui est développé. 

De nombreux questionnements émergent sur l'avenir des ZNT : son entretien, ces 

secteurs vont favoriser le développement de plantes invasives, espaces où s'exerceront 

des incivilités (dépôts de toute nature notamment et intrusion dans les parcelles 

agricoles), des pertes de revenus liées à la réduction du foncier productif dédié à 

l'agriculture), sur le régime indemnitaire à prévoir pour compenser les pertes financières 

Les ZNT sont une atteinte au droit de la propriété.  

Et les agriculteurs ont travaillé sur le sujet et ont consenti à de nombreux efforts. Les 

pratiques ont fortement évoluées en faveur de la prise en compte de l'environnement 

avec l'utilisation de matériel anti-dérives et un usage rationnel et raisonné des produits 

de traitement. 

 

Ces observations sont émises en majorité par des exploitants agricoles, quelques maires 

et également à noter un maire non agriculteur en exercice (obs n°153) 
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Evolution de la charte d’engagements post concertation publique 

La majorité des observations recueillies lors de la concertation publique n’appellent pas 

de modification du projet de charte dans l’immédiat. 

Des demandes de précisions ont été formulées, émanant des services de l’Etat, sur les 

sujets suivants :  

- définition de très grandes propriétés 

- occupation discontinue 

Afin de tenir compte des observations entrant dans le champ de la charte, ces demandes 

font l’objet de débat et sont à l’étude par les partenaires. 

Egalement, un comité de suivi sera organisé prochainement pour étudier et mettre en 

débat les demandes nécessaires auprès des institutions locales ou nationales pour 

répondre aux questionnements, demandes citées précédemment dans le volet analyse et 

synthèse des retours formulés. 

Cette rencontre sera aussi l’occasion de discuter des modalités pratiques de dialogue et 

de conciliation à mettre en place efficacement entre les habitants et les utilisateurs 

concernés. 

Notons que la Charte d’engagements peut faire l’objet de modifications et révision 

lorsque le besoin s’en ressent. Ces aspects feront l’objet de débat et le cas échéant de 

proposition de modifications.  
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